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Préambules 
 

En décembre 2016, le Gouvernement wallon, conformément à la Déclaration de Politique régionale 
2014-2019, décidait d’inclure Verviers dans le programme de la Politique des Grandes Villes, 
régionalisé suite à la sixième réforme de l’État.  

 Décision du Gouvernement wallon du 8 décembre 2016 prise en séance de valider les projets 
proposés par la Ville dans le cadre de la subvention consacrée à la Politique des Grandes Villes 
2016 pour un montant de 117653.45€ pour l’année 2016.  
 

 Décision du Conseil Communal du 16 décembre 2016 – point N°01 – POLITIQUE DES GRANDES 
VILLES – Convention – Adoption –dans lequel le Conseil marque son accord sur les termes de 
la convention réglant l’octroi par la Région Wallone d’une subvention de 1117653.45€ pour 
l’année 2016 à la Ville pour la réalisation des projets relatifs à la Politique des Grandes Villes 
 

 Arrêté ministériel du 23 décembre 2016 octroyant une subvention de 1117653.45 € pour 
l’année 2016 à la ville de Verviers pour la réalisation des projets relatifs à la politique des 
Grandes Villes. 
 

 Convention du 23 décembre 2016 réglant l’octroi par la Région Wallonne d’une subvention de 
117653.46€ pour l’année 2016 à la ville de Verviers pour la réalisation des projets relatifs à la 
politique des Grandes Villes 
 

 Procès-verbal du Comité d’accompagnement du 16 juillet 2017 passant en revue les 
différentes actions initiées dans le cadre de l’octroi du subside et l’approbation de la 
liquidation du solde de 20% de la partie « personnel et fonctionnement » de la convention. 

 

Ce tableau présente la liste des projets et les budgets prévisionnels qui y étaient imputés.  
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Description des actions menées 
 

Projet 1 Renforcement de la qualité de vie et du vivre-ensemble dans les quartiers de 
Verviers 
 

L’objectif général de ce projet était de tisser du lien social entre les citoyens et de créer de véritables 
identités de quartiers. Pour y répondre, la stratégie de la Ville a été double. Elle a investi dans la 
création de lieux d’activité et de convivialité dans les villages et quartiers périphériques de Verviers. 
Elle a aussi apporté une réponse à l’urgence de la problématique du radicalisme en renforçant le 
Service d’Accompagnement des Familles et de l’Entourage en matière de Radicalisme afin de favoriser 
le vivre-ensemble.  

 

Action 1.1 Requalification du site de l’ancienne piscine d’Ensival et de la plaine 
 

Situé au cœur d’un cadre verdoyant et de nombreuses réserves foncières, le site de l’ancienne piscine 
d’Ensival et de la plaine a fait l’objet d’un projet de réhabilitation dans le cadre de la Politique des 
Grandes Villes. Les travaux ont permis de détruire une partie de l’ancienne friche et d’aménager une 
nouvelle plaine de jeux aux normes actuelles de sécurité. Ces actions combinées ont permis de 
renforcer la qualité de vie et le vivre ensemble dans ce quartier verviétois. 

 

Afin de donner l’impulsion à la mise en place de ce nouveau service à la communauté, 135.000 euros 
ont été inscrits au budget extraordinaire de la Ville grâce à la subvention accordée par la Région 
Wallonne au titre de la Politique des Grandes Villes. Le budget a été légèrement dépassé car la Villa a 
souhaité privilégier la qualité et la sécurité de ces infrastructures. Ces exigences de qualité expliquent 
la nécessité de recourir aux glissements permis par l’article 8 de la Convention liant le Gouvernement 
wallon et la ville de Verviers. 

 

 Glissement de 7037,04 € de Action 2.2. Pelzer de Clermont vers  Action 1.1. Piscine de Ensival 
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 Phasage du chantier : 

 

 
 Intervenants 

o Play Outdoor 
o Di Matteo 
o LEJEUNE - LB AMENAGEMENT  

 
 Contacts ville : Service Projet 

Après la phase de démolition de l’existant (bâtiment et ancienne plaine), le projet de création d’un 
nouvel espace de jeu pour les enfants a été lancé. Le nouveau projet, bien que se trouvant sur le même 
site, a été délocalisé à un endroit plus intéressant du terrain. En effet, l’ancienne aire située en bas du 
terrain manquait cruellement d’ensoleillement et l’humidité des terres n’assurait pas les conditions 
nécessaires pour la mise en service des nouvelles infrastructures. 

La subvention accordée par la région wallonne a permis de réaliser les différentes phases du projet 
nécessaires à la mise en fonctionnement de l’aire de jeux :  

  réalisation de nouvelles aires de réception terrassements ;  
  bordures géotextile ; 
  dalle caoutchouc intégrée dans l’herbe ; 
  installation de mobilier urbain et de nouveaux jeux ; 
  analyse de risque réalisée par un organisme externe. 

Depuis son inauguration, la nouvelle aire de jeux de la plaine d’Ensival est un rendez-vous 
incontournable des familles qui bénéficient ainsi d’une infrastructure de qualité. C’est tout un quartier 
qui recrée des liens en permettant aux habitants du « haut » et du « bas » d’Ensival de se rencontrer 
et d’échanger dans un périmètre sécurisé pour les plus jeunes usagés. 

  



6 
Politique des Grandes Villes – Convention 2016 – Ville de Verviers – Rapport final 

Avant les travaux : 

 

Durant les travaux : 

 

 

Emplacement ancienne 

plaine de jeux  
Bâtiment détruit 

Nouvel emplacement  
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Résultat final : 

 
 

 

Action 1.2 Renforcement de la cellule radicalisme 
 

Verviers doit faire face à un défi majeur en termes de prévention et de lutte contre le radicalisme. Afin 
d’y répondre, le SAFER, Service d’Accompagnement des Familles et de l’Entourage en matière de 
Radicalisme, a été constitué. Il est le point de contact privilégié pour écouter et accompagner toute 
personne concernée directement ou indirectement, inquiète ou simplement en questionnement, par 
le phénomène du « radicalisme ».  

 

Le SAFER effectue également un travail de terrain conséquent. Celui-ci consiste à prendre contact avec 
les partenaires potentiels de la lutte contre le radicalisme, qu’ils soient associatifs à vocation sociale, 
culturels et/ou cultuels, communaux, judiciaires mais également scolaires, académiques ou autres. Et 
ce, dans le but d’établir un cadre de coopération constructif entre ces partenaires et le service. Dans 
ce cadre, il participe au plan R fédéral. De plus, le service a mis en place des actions de prévention 
telles qu’une activité de foot inter-quartiers, un spectacle avec les jeunes verviétois ou une vidéo de 
sensibilisation. Il assure également le suivi sur le terrain de certaines mosquées, ASBL ou écoles. 

 

Le SAFER poursuit également une mission de formation et de sensibilisation au radicalisme qui 
s’adresse aussi bien au personnel communal, au grand public ou à destination d’un public 
professionnel en contact avec la matière. C’est ainsi qu’une conférence de chercheurs universitaires a 
notamment été organisée.  

 

Dans le cadre de la Politique des Grandes Villes, le traitement de la criminologue dirigeant le SAFER 
(matricule 3187), est pris en charge depuis le 1er mars 2016 par le subside. Les justificatifs figurent dans 
le dossier récapitulatif « ville » repris en annexe.  
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Action 1.3 Requalification de la salle dite « Chanteloup » à Stembert 
 

Haut-lieu de la vie associative stembertoise, l’ancienne salle dite « Chanteloup » est le centre 
névralgique de nombreuses activités citoyennes qui contribuent à la vie du village. Cette dynamique a 
encore été renforcée au début de l’année 2017, avec l’arrivée d’une nouvelle équipe chargée d’animer 
l’infrastructure qui porte désormais le nom de « La tanière des Leûps ».  

 

Le bâtiment accusant le poids des ans, la ville de Verviers, soucieuse de soutenir la vie associative, a 
décidé d’aider les propriétaires à la réfection des lieux dans le cadre de la Politique des Grandes Villes. 

 

A cette fin, le collège communal a approuvé, le 28 avril 2017, une convention de subventionnement 
de 86.000€ permettant la prise en charge de travaux de restauration. Cette convention prévoyait une 
intervention publique dans les travaux, qui ont ensuite été validés et suivis par un comité mixte 
Ville/propriétaire. Ce comité s’est aussi assuré, dans le cadre des travaux de restauration, du respect 
des règles de marché public, de sous-traitance et a procédé à la liquidation du subside.  

 

Les travaux qui ont débutés fin 2017ont permis de relever un nombre important de difficultés. En effet, 
cette salle véritable centre névralgique de la vie communautaire stembertoise n’avait jamais bénéficier 
de rénovations en profondeur. Afin de faire face à ses dépenses imprévues et dans l’optique de pouvoir 
offrir à nos citoyens des infrastructures de qualité, le budget alloué a été dépassé ce qui nous a conduit 
à opérer des glissements comme permis par l’article 8 de la Convention liant le Gouvernement wallon 
et la ville de Verviers.  
 

 Glissement de 28500,00 € de Action 2.2. Pelzer de Clermont vers  Action 2.1. Chanteloup 
 
 
Parmi les travaux exécutés voici les réalisations principales   :  

- Le remplacement et l’isolation de la toiture plate (salle 2) ; 

- Le remplacement des serrures ; 

- La création d’une rampe PMR ; 

- La rénovation de la façade ; 

- L’étanchéité de l’auvent ; 

- Le coffret électrique ; 

- L’éclairage extérieur ; 

- L’éclairage de secours ; 

- Le carrelage de la salle 2 + évacuation de l’ancien ; 

- Le remplacement des sanitaires ; 

- Les peintures 

- Déstratificateur; 

- Les tablettes de bar; 

- Le remplacement du faux plafond. 
 
Un accent particulier a été mis sur l’accessibilité des locaux aux personnes à mobilité réduite afin de 
répondre aux demandes de la CCPH de Verviers. La mise en place d’une rampe PMR munie de mains 
courantes permettra de répondre aux exigences en matière d’accessibilité et permettra un accès aisé 
au plus grand nombre. 
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Avant les travaux 

 Accès extérieurs 
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 Toiture et espaces intérieurs 

 

  

 
Durant les travaux 
 

 Création d’un accès PMR 
 

  
 Réfection des toitures 
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 Façade et travaux intérieurs 

 

 

 

 
 
Après les travaux 
 

 Accès PMR 
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 Aménagements intérieurs 
 

 
 

 Toilettes 
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 Façade entièrement rénovée 
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Projet 2 Renforcement de l’attractivité du centre-ville 
 

La ville de Verviers, consciente des défis à relever dans les prochaines années pour redynamiser et 
renforcer l’attractivité de son centre-ville a sollicité, via la présente convention, la Région wallonne 
afin de procéder à la reconnexion des différents pôles du centre, d’assurer l’interaction avec le pôle de 
Verviers-Ouest et de rénover le bâtiment emblématique du Grand-Bazar. 

 

Action 2.1 Rénovation du Grand-Bazar  
 

Bâtiment emblématique du centre-ville de Verviers, acquis par la Ville en 2015, le Grand-Bazar 
nécessitait d’importants travaux de rafraichissement et certains aménagements intérieurs afin de 
proposer des espaces commerciaux de qualité. 
 
Le subside Politique des Grandes Villes – Convention 2016 a donc été employé à toute une série de 
travaux de rénovation afin de rendre cet espace commercial le plus vivant possible et de le remettre 
aux normes.  
 
Deux grands chantiers ont été lancés en parallèle : 

1. La rénovation extérieure de l’édifice : nettoyage et un sablage des façades ainsi que la 
restauration de la structure (remplacement ou restauration de morceaux de la structure, 
étanchéisation, …). 

2. Lifting du rez-de-chaussée 
 
Dans le cadre de ces deux grands chantiers toute une série de petits travaux ont été menés : 
 

 Désamiantage ; 
 Remise en état de la détection intrusion ; 
 Rénovation des façades ; 
 Travaux de ferronneries ; 
 Placement de barres anti-panique ; 
 Extinction automatique d’incendie 
 Électricité haute et basse tension 
 Ascenseur et monte-charges 
 Mise en place d’une nouvelle cabine haute tension 
 … 

 
Au fur et à mesure du chantier nous avons dû faire face à un certain nombre d’imprévus liés à la vétusté 
de l’édifice (désamiantage, remise à niveau de certaines installations, fragilisation de certaines 
structures découvertes lors des travaux…). Ces complications expliquent le dépassement du budget 
initialement prévu et la nécessité de recourir aux glissements permis par l’article 8 de la Convention 
liant le Gouvernement wallon et la ville de Verviers. 
 

 Glissement de 45070,00 € de Action 2.3. Master plan vers  Action 2.1. Grand Bazar 
 Glissement de 471,66 € de Action 2.2. Pelzer de Clermont vers  Action 2.1. Grand Bazar 

 
Afin de sécuriser le bâtiment le traitement de l’ouvrier polyvalent qui s’occupe de la maintenance 
générale du bâtiment a été couvert, du 1er avril 2016 au 31 décembre 2016, par la partie « frais de 
personnel » du subside.  
 
  



16 
Politique des Grandes Villes – Convention 2016 – Ville de Verviers – Rapport final 

 
Avant les travaux : 
 

 Travaux de façade – coursives – ferronneries 
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Après les travaux : 

 

 Travaux de façade – coursives – ferronneries 
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 Désamiantage 
 

 
 

 Rénovation intérieure des zones communes : 

Avant les travaux 
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Après les travaux 
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 Caisson haute tension : 

 

 
 

 

Article de presse 
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Action 2.2 Aménagements urbains rue Peltzer de Clermont et sur les Rives de la Vesdre 
 

Le projet d’aménagement urbain répondait à l’objectif premier de renforcement de l’attractivité du 
Centre-Ville. Il a été pensé pour créer une véritable liaison structurelle favorisant la déambulation 
pédestre entre les deux pôles commerciaux du centre-ville et de Verviers Ouest. 

 

Pour ce faire, il a été décidé de réaménager le trottoir côté impair et de supprimer les stationnements 
sur toute la longueur (20 places) afin de favoriser la mobilité douce. Ces modifications ont apporté une 
véritable plus-value en créant une véritable ballade urbaine. 

 

De la même manière, il était nécessaire d’effectuer des travaux sur la chaussée. Des zones « pavées 
béton », fortement abîmées, ont été remplacées par une fondation et deux couches de revêtement 
hydrocarboné. Ces interventions ont ainsi permis de favoriser la connexion entre les différentes zones 
en proposant aux usagers des voies de roulage en parfait état. 

 

L’accès au centre commercial Crescend’eau a, lui aussi, aussi été revu. Les travaux se sont concentrés 
sur la zone du rondpoint avec un agrandissement du trottoir permettant de sécuriser au maximum le 
transit des piétons et d'inviter les automobilistes à accéder directement au rondpoint. 

 

Afin de sécuriser les lieux et d’empêcher le stationnement non- autorisé, du mobilier urbain tel que 
des bancs, des potelets, des poubelles, ont été disposés sur tout le cheminement afin d’empêcher le 
stationnement non autorisé 

 

Dans cette volonté de redynamisation du centre-ville, le subside a aussi permis de couvrir la réalisation 
d’une fresque « Yoko Tsuno », personnage phare du dessinateur de BD Roger LELOUP. Celle-ci trône 
fièrement sur le pignon d’un immeuble situé au coin des rues aux Laines et Peltzer de Clermont. Cette 
réalisation s’inscrit dans une politique de mise en valeur de la cité lainière via la création d’un parcours 
9ème art. Cette initiative culturelle et touristique tend à mettre à l’honneur les nombreux dessinateurs 
qui ont, pour beaucoup, séjournés à Verviers et connus une carrière internationale tout en faisant 
déambuler les touristes dans les différents quartiers de la ville. 

Dans le projet initial une deuxième phase de travaux étaient envisagé pour réaménager les rives de la 
Vesdre. Cependant, au vu de la mise en route d’autres grands chantiers la stratégie de la Ville a été 
revue et l’opportunité de réaménager les quais ne faisait plus sens. 
En bon père de famille, nous avons donc réallouer ces budgets via la possibilité des glissements aux 
autres projets qui avaient, eux, dépasser le montant qui leur était initialement dévolu. 
 

 Phasage du chantier 

 
 Intervenants 

o  Deflandres et Fils 
o Art Mural 
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Avant les travaux 
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Après les travaux 
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 Fresque Yoko Tsuno 
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 Article de presse 
 

Une grande fresque "Yoko Tsuno" inaugurée à Verviers – article RTBF 
https://www.rtbf.be/info/regions/liege/detail_une-grande-fresque-yoko-tsuno-inauguree-a-verviers?id=9959640 

 

 

 
 

 
  

https://www.rtbf.be/info/regions/liege/detail_une-grande-fresque-yoko-tsuno-inauguree-a-verviers?id=9959640
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Action 2.3 Développement d’un Masterplan dans l’îlot Crapaurue/Conromeuse 
 

 

Lors de la mise en place du projet « Masterplan », le constat était le suivant : véritable cœur du centre-
ville, ce quartier présente actuellement une très faible qualité architecturale et est mal agencé par 
rapport aux besoins. De plus, l’arrière de la rue Crapaurue présente des bâtiments et jardins en 
mauvais état, qui participent à un déficit d’image et d’attractivité générale, tout comme ils ne 
permettent pas d’offrir des logements et surfaces commerciales de qualité.  
 
Afin de définir de nouvelles perspectives pour ce quartier et d’opérer un réel saut qualitatif, la Ville a 
décidé d’attribuer un marché pour la réalisation d’une étude à un cabinet d’architecte. Le cahier des 
charges a été approuvé par le Collège communal en date du 21 octobre 2016 et a été attribué le 2 
décembre 2016, pour un montant de 39.930,00€ au bureau d’architectes Relief. 
 
Dans son étude, le bureau Relief a proposé un plan ambitieux qui comprend la création d’une nouvelle 
place de 8.000 mètres carrés, mettant mieux en valeur les édifices remarquables comme le Grand-
Bazar ou l’ancienne poste. La construction d’un véritable nouveau quartier afin de moderniser 
considérablement cet axe est aussi envisagé. Ces initiatives permettront de proposer davantage de 
logements de qualité et une plus grande mixité des fonctions en centre-ville.   
 
Le budget initial n’a pas été consommé car la réalisation des autres phases de l’étude dépend de 
l’avancée d’autres projets. En bon père de famille, nous avons donc réallouer ces budgets via la 
possibilité des glissements aux autres projets qui avaient, eux, dépasser le montant qui leur était 
initialement dévolu. 
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 Plaquette publicitaire Place2Be – Auteur de projet RELIEF Architecture – CUP Urbanisme & 
Paysage  

Place2be, le nouvel îlot Coronmeuse 

Ce projet de rénovation urbaine, dans l’ilot compris entre le Grand Bazar, Crapaurue et la rue 
Coronmeuse, prévoit l’aménagement d’un nouveau quartier via un partenariat public/privé où 
cohabiteront harmonieusement différentes fonctions urbaines autour d’une nouvelle Grand-Place : 
logements, commerces de proximité, équipements communautaires, bureaux, espaces verts et 
parkings. 
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 Article de presse 
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Action 2.5 Engagement d’un expert en revitalisation économique et commerciale 
 

Afin de soutenir la revitalisation économique et commerciale de Verviers, la commune a procédé à 
l’engagement d’un agent disposant de connaissances en la matière ainsi qu’en géomarketing, afin de 
travailler plus spécifiquement sur ces questions stratégiques pour l’avenir de la Ville. 

 

Une de ses missions est de mettre en œuvre un plan d’actions concret pour la revitalisation du tissu 
commercial verviétois, en particulier en centre-ville, en développant des mesures efficaces, ciblées et 
similaires aux bonnes pratiques mises en œuvre au sein d’autres pôles économiques et/ou 
commerciaux, en Belgique ou à l’étranger. 

 

Dans le cadre de la Politique des grandes villes, le traitement de cet expert (matricule 5899-79), est 
pris en charge depuis octobre 2016. Les justificatifs figurent dans le dossier récapitulatif « ville » repris 
en annexe.  
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Projet 3 Renforcement de la capacité administrative de Verviers en termes de 
communication, de coordination des projets, de renforcement de la sécurité, d’accueil 
des réfugiés et de lutte contre le radicalisme  
 
 

Projet 3.1 Coordination 
 

La coordination de la mise en œuvre de la Politique des Grandes Villes avec l’ensemble des services 
communaux concernés et tous les opérateurs impliqués est assurée par un équivalent temps plein de 
niveau 1. 

 

Cet agent assure la coordination transversale et multi-niveaux avec les services communaux, les autres 
services publics, les acteurs financiers, les habitants, les écoles, les commerçants, les promoteurs 
privés, les entreprises, les citoyens et tout autre acteur potentiellement concerné par 
l’implémentation des projets. 

 

En outre, il assure la gestion administrative du programme et le secrétariat du Comité 
d’accompagnement, tout comme la rédaction du rapport d’activités. 

 

Dans le cadre de la Politique des Grandes Villes, le traitement de cet agent (matricule 5385-93), est 
pris en charge par le subside. Les justificatifs figurent dans le dossier récapitulatif « ville » repris en 
annexe.  

 

Projet 3.2 accueil des personnes réfugiées  
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Bilan financier 
 

Dossier justificatif – Dépenses de personnel et de fonctionnement 
 

 

Le dossier justificatif est scindé administrativement en deux volets, impliquant les deux entités ayant bénéficié du subside pour 
l’année 2016 ; à savoir la Ville de Verviers et le CPAS. 

 

ENTITÉ 
DÉPENSES NETTES EN 

PERSONNEL 
A JUSTIFIER DÉPENSES NETTES A JUSTIFIER 

TOTAL 

JUSTIFICATIFS 

VILLE 114.664,71 95.301,03 / / 95.301,03 

CPAS 27.543,93€ 25.000 1.445,76 1.352,42 26.352,42 

Totaux 142.208,64 120.301,03 1.445,76 1.352,42 121.653,45 
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Dossier « Ville » 
 

Tableau récapitulatif 

 

NOM AGENT MATRICULE PÉRIODE 
COÛT FINAL, INCLUANT LES 

RÉDUCTIONS ONSS 

QUISUNGU RICARDO DA SYLVA 5830-47 04/2016 – 12/2016 20.082,63 

CALIFICE STÉPHANE 5899-79 10/2016 - 12/2016 10.807,30 

ALBERT SOPHIE 3187 03/2016 – 12/2016 38.318,75 

DECORS YVES 5385-93 01/2016 – 12/2016 45.456,03 

Total   114.664,71 
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Fiches salariales 
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Dossier « CPAS » 
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Dossier justificatif – Dépenses investissement (glissements) 
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  Conformément à l’article 8 de la convention, des glissements budgétaires ont été effectués comme suit :  
  • Art. 8, alinéas 1 (répartition entre frais de personnel et de fonctionnement) et 2 (répartition des moyens entre les projets) : 
  o Glissement de 2709,54 € de Action 1.2. frais de personnel vers  Action 2.4. Personnel.   
  o Glissement de 2543,93 € de Action 1.2. frais de personnel vers  Action 3.2. Personnel.   
  o Glissement de 1565,80 € de Action 1.2. frais de personnel vers  Action 3.1. Personnel.   
  o Glissement de 320,76 € de Action 1.2. frais de fonctionnement vers  Action 3.2. fonctionnement   
  o Glissement de 479,24 € de Action 1.2. frais de fonctionnement vers  Action 3.1. personnel  
  o -------------------------------------------------------------------------------------------   

  o Glissement total frais de personnel/fonctionnement : 7619,27 €, soit 0,68172053% du montant total de la subvention 
       

  • Art. 8, alinéa 3 (glissements internes à l'enveloppe « investissement ») :   

  o Glissement de 45070,00 € de Action 2.3. Master plan vers  Action 2.1. Grand Bazar   
  o Glissement de 28500,00 € de Action 2.2. Pelzer de Clermont vers  Action 2.1. Chanteloup  
  o Glissement de 7037,04 € de Action 2.2. Pelzer de Clermont vers  Action 1.1. Piscine de Ensival  
  o Glissement de 471,66 € de Action 2.2. Pelzer de Clermont vers  Action 2.1. Grand Bazar  
  o -------------------------------------------------------------------------------------------   

  o Glissement total frais investissement: 81078,7€, soit  7,25450125% du montant total de la subvention  
       



44 
Politique des Grandes Villes – Convention 2016 – Ville de Verviers – Rapport final 

 

 
 

 

 

Conformément à l’article 6, alinéa 2, de la convention, l’état justifiés des dépenses certifiant par le 
Directeur financier la conformité des dépenses imputées par la Ville de VERVIERS, figure en 
annexe, 
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Conformément à l’article 7 de la convention, la subvention est justifiée à au moins 100%, tant 
pour les dépenses de personnel et fonctionnement que pour celles d’investissement. 

  

Conformément à l’article 9 de la convention, la Ville tient à    

disposition de toute autorité désignée à cet effet, toutes les pièces justificatives administratives et financières (personnel : 

contrats et décomptes individuels, fonctionnement et investissement : factures et procédures de marché public)  
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Annexes 
Convention de Subventionnement 
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Etat certifié des dépenses 
 

 
 

Pour certification des dépenses imputées par la Ville de Verviers, 

Verviers le              

Le directeur financier 

 

 

 

 

Alexandre CHAPELLE 


